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Article 17 --Catégorie 2

Technologie, matériaux et dispositifs pour la réduction de
signature radar, optique, infrarouge et acoustiques (c'est 3 dire les tech-
nologies de furtivité) pour une application aux systèmes fusée et aux

véhicules aériens non pilotés et qui peuvent etre utilisés dans les sys-
tèmes de catégorie 1, par exemple :

a) Matériaux de structure et revetements spécialement conçus pour
diminuer la réflectivité radar .

b) Revetements, y compris les peintures, spécialement conçus ou élaborés

pour diminuer la réflectivité ou l'émissivité optique, à l'exclusion

de ceux spécialement utilisés pour le contrOle thermique des satel-
lites .


